
 

 
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Wilaya De Guelma 
Daïra De Guelma 
Commune De Guelma 
NIF:096624010065438      
 

Avis D’attribution  

Provisoire D’un marché 

 
           Conformément aux dispositions des articles 65 (alinéa 02), 82 du décret présidentiel n° 15-247 portant 

réglementation des marchés publics et des  délégations de service public,  et Conformément  aux dispositions des 

articles 56-112 du loi N° 23-12 Correspondant  au 5 Aout  2023 fixant les règles  générales  relatives  aux  

marchés  publics. 

          Le P/APC informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à  l’Appel de Négociation Après 

Consultation   N °01/2026 Après l’appel d’offres déclaré Infructueux Pour la deuxième fois 

  Publié  au journaux  « Le National» et    aux journaux électronique « l’espoir libéré»  et « DZ watch»   en date  

15/04/2026  et au ‘’  المساء ‘’ en   date 22/04/2026  relatif au Projet : « Aménagement Rue Abbane ramdane 

jusqu’a la placette    el moquawama » 
               Aprés les analyses d’évaluation  technique  et financière  conformément au dispositif du  cahier des 

charges et suit  des  procès  verbale de la commissions  d’ouverture  des plis  et d’évaluation des offres   du   

11/05/2026 L’opération  est attribué provisoirement  comme suit :   
 

Opération Soumissionnaires 
Note 

Technique 

 
Montant de l’offre  

 en TTC 
 

Délai 
NIF 
 
 

 
Motif du 

Choix 

Projet : 
Aménagement Rue 
Abbane ramdane 
jusqu’a la placette 
el moquawama  
  

S.A.R.L  Grand 
Travaux  et Routes 

 -Al jazira Al  
Arabia- 

9062/ 32 130 000,00 
 DA 

(03) 
mois 

000824038269319 OFFRE 
unique 

 

           les  soumissionnaires qui ont participées  qui sont intéressées de cet avis, de se rapprocher de la 

commune au plus tard trois (03) jours à compter du premier jours de la publication de l’attribution provisoire du 

marché, pour prendre connaissances des résultats détaillés de l’évaluation de leurs offres technique et 

financières. 

        Touts les soumissionnaires contestant le choix peut introduire un recours auprès du comité des marches 

publics de la commune dans un délai de dix (10) jours à compter de la première parution du présent avis dans les 

quotidiens Nationaux ou  Electronique ou BOMOP. 
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